














DELIBERATION: 2023- 73 

Objet: ACQUISITION FONCIERE - LIEU-DIT MAUCHENFELD - SECTION 66

PARCELLE 3 

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Suite à une récente succession, la commune a l'opportunité d'acquérir à l'amiable une 
parcelle située en lisière de forêt au lieu-dit « Mauchenfeld ». 
La commune étant propriétaire de la parcelle voisine (section 66 parcelle 04), elle a 
manifesté son intérêt pour donner suite à cette proposition. 

Cette acquisition s'inscrit également dans une démarche de valorisation et de gestion 
durable du patrimoine agricole et forestier présent sur le ban communal et contribue à la 
création d'emprise foncière d'un seul tenant appartenant au même propriétaire. 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'accord entre les propriétaires actuels et la municipalité sur les conditions financières de 
cette transaction ; 

Vu l'avis favorable de la commission Urbanisme réunie le 03 octobre 2023; 

le Conseil Municipal, après délibération : 

• décide d'acquérir la parcelle référencée section 66 n°03, d'une contenance de 12.56 ares,
propriété de Monsieur GEBHARD Adrien, Monsieur GEBHARD Vincent, Madame
GEBHARD Claire et Madame SCHIGLI Audrey, au prix de 753.60 euros;

• désigne Maître Aurélie HERTH, Notaire à Marckolsheim, pour la rédaction de l'acte dont
les frais seront à la charge de la commune;

• inscrit les crédits au budget communal;

• autorise le Maire à signer tout acte à intervenir dans cette affaire.

Adopté à l'unanimité: 25 voix pour.

RAPPORT D'ACTIVITE 2022 DE LA CCRM : 

Les élus ont pris connaissance du rapport d'activité 2022 des services de la Communauté de 
communes du Ried de Marckolsheim. 
Ce rapport est consultable sur le site internet de la ville: marckolsheim.fr et celui de la 
communauté de communes : ried-marckolsheim.fr 

L'ordre du jour étant épuisé, le Maire remercie les participants et lève la séance à 21 heures 

05 minutes. 

Marckolsheim, le 25 octobre 2023, 
Le Maire, 
Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 

Le secrétaire de la séance, 
Alain GEBHARTH 
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